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Monsieur ANCIAUX Bernard
Avenue du Pois de Senteur,38
1020 - LAEKEN
+32 477 73 94 71
bernard.anciaux69@gmail.com

Amenagement d'un duplex au rdc et 1er étage et régularisation d'un
appartement au 4ème étage dans un immeuble de 4 logements
Avenue Eugène Demolder 105,
1030, Schaerbeek

Architecte

Maître d'ouvrage

Projet

Date indice (v2):Projet:

01/08/2025A1023

INTRODUCTION DU PERMIS D'URBANISME

- Tous les documents restent propriété de l'architecte et sont destinés exclusivement à la demande du permis d'urbanisme.
- La responsabilité de l'architecte n'est engagée que s'il est averti par recommandé de la date de début des travaux. £
- Toute reproduction et/ou utilisation sont interdites sans son accord préalable.
- Toutes les mesures sont indicatives et doivent être vérifiées par l'entrepreneur.
- Les éléments en béton armé et en acier ne sont donnés qu'à titre indicatif et sont à exécuter suivant les plans d'un ingénieur spécialisé sous la responsabilité de l'entrepreneur.
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SITUATION DE FAIT_Coupe B-B' et Coupe C-C' (v1)

SITUATION DE FAIT_Coupe B-B' et Coupe
C-C' (v1)

Delia Aniorte
Avenue Van Volxem 332
1190,  BRUXELLES
+32 489 58 77 83
delia.aniorte@gmail.com

IND. V2 (01/08/2025) - Adaptations suivant les remarques de l'avis de réception de dossier incomplet
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LEGENDE GESTION EAUX PLUVIALES
 
 Eaux pluviales

 Eaux réutilisées

 Eaux vers égouts

Coupe B-B' SITUATION DE FAIT 1:50 Coupe C-C' SITUATION DE FAIT 1:50

Volumétrie de la façade arrière: situation de fait


